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MINISTERE DE L'CDUCATION NATIONALE \ . - e
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE A, el S SNy b I AV 5505,

| DIPLOME
| .DU BACCALAUREAT DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

ucation e et de |a Formation Professionn
" Vu la Ici n"96/AN/00 4éme L du 10 AoQt 2000 Portant Orientation du Systéme Educatif Djiboutien
~ B Vulaicin®151/AN/06 5éme L du 21 Juin 2006 modifiant la loi n°96/AN/0C 4éme L du 10 AoGt 2030 ;
Vu le Procés Verbal de 'examen du Baccalauréat de I'Enseignement Secondaire Général, établi le 12/07/2021

| Par le Président de jury, Professeur a I'Université de Djibouti

| CONFERE A M/Mme MCOHAMED SAID KAIREH
NE LE 01/06/2CC2 A DJiBOUTI
LE DIPLOME D!J BACCALAUREAT SECONDAIRE GENERAL
 SERIE : Scientifique, SPECIALITE :
t MENTION: ///

-

Pour en jouir avec les droits et prérogatives gui y sont attachés.

FAIT A D}IBOUTI, SOUS LE SCEAU DU MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
| LE 27/09/2021
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- ¥ POUR EXPEDITION CONFORME
| LE PRESIDENT DU JURY SIGNATURE DU TiTULAIRE LE MINISTRE
Dr. Mohamed Ibrahim Kassan . - M. MOUSTAPHA MOHAMED M N°212117




